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RESUME 

L'habitat collectif qui se trouve en dehors des centres urbains des villes est souvent réduit à sa plus 
simple expression: le logis. Evoquer l'habitat signifie, pour les auteurs, évoquer les espaces de 
prolongements et les conditions qui permettent une vie sociale organisée. A travers cet article, les 
auteurs tentent de mettre en exergue un habitat local de la ville de Sétif (Algérie), à l'échelle 
domestique, qui favorise les mixités sociale, de l'activité et urbaine. Il représente, pour eux, une 
référence, un patrimoine architectural. Les auteurs illustrent leurs propos par l'exemple de la harat. La 
harat a pour origine une maison coloniale qui s'est transformée en une habitation conforme aux 
pratiques quotidiennes. Elle est conçue dans un modèle introverti et est réalisée dans une enveloppe 
homogène. Elle est habitée par plusieurs ménages. En tant qu'habitation, elle favorise la mixité sociale. 
En tant que harat souika, elle favorise la mixité de l'activité. Elle combine des espaces habitables avec 
du commerce et de service de proximité. Annexée à un immeuble d’habitation, elle fait office 
d’immeuble harat et favorise la mixité urbaine.  
 

Mots clés : harat, harat souika, immeuble harat. 

 

Social melting-pot, mixed urban and of activity in housing at the domestic scale: Example of 

Setif's harat (Algeria)  

 

ABSTRACT 

Collective housing which is apart from urban centers of towns is often reduced to its simpler 
expression: an apartment. To evoke housing means, for authors, to evoke spaces of extensions and 
conditions which allow an organized social life� Through this article, the authors try to put forward a 
local housing of Sétif's town, at a domestic scale, which supports a social melting-pot, a mixed urban 
and of activity. It represents, for them, a reference, an architectural patrimony� The authors illustrate 
their observations through the example of the harat� The harat originates in a colonial house which 
was transformed into a dwelling conforms to daily practices� It is conceived in an introverted model 
and is carried out in a homogeneous envelope� It is inhabited by several households� As a dwelling, it 
supports the social melting-pot. As a harat souika, it supports the mixed activity� It combines 
residences with stores and workplaces� Attached to a residential building, it acts as a building harat 
and supports a mixed urban.  
 

Key words:  harat, harat souika, building harat� 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Sétif (ville du nord-est de l'Algérie, se situant à 300 km de la capitale Alger) est en train de produire 

des logements uniformes et des cités semblables aux vieilles cités numériques1 des années 70 

(exemples : 400, 500, 600 logements etc.). Des cités monotones, dépourvues d'espaces de cohésion et 

de lieux de sociabilité, qui sont déficitaires en équipement, en commerce et service de proximité et où 

la coexistence des diverses catégories sociales est difficile. Des cités qui sont issues d'une approche 

caractéristique qui est le zoning conceptualisé dans la Charte d'Athènes2 et des idées des architectes du 

mouvement moderne favorisant les grands ensembles comme un produit architectural, prônant la 

standardisation et la production du logement en série au nom d'une vision strictement fonctionnaliste. 

L'idéologie fonctionnaliste de la Charte d'Athènes trouvait dans le zoning son apogée. Le zoning a été 

créé au détriment de l'habitant.  

 

A-t-on encore besoin de continuer à creuser dans une telle Charte pour produire de nouvelles cités ? 

Est-il préférable, aujourd'hui, d'avoir un habitat de zone, un habitat ségrégué spatialement et 

socialement où cohabitent des classes sociales confrontées à des problèmes socio-économiques ou un 

habitat équilibré spatialement et socialement, un habitat qui mêle différentes classes sociales et 

différentes fonctions ? Est-il préférable d'avoir des cités où chaque famille vit replier sur elle-même ou 

des cités qui facilitent le "mieux vivre ensemble" ? 

 

Poser ces questions c'est déjà émettre le souhait d'en finir avec le zoning. Il importe alors de 

promouvoir des cités qui ont un caractère spécifique et local (la harat peut servir de référence) et qui 

valorisent aussi bien les mixités sociale, urbaine que de l'activité. Pour pouvoir apporter un remède 

objectif au logement et à la cité de Sétif, il est souhaitable d'aller en profondeur, revisiter pendant  qu'il  

en  est encore  temps  l'habitat  local  en l'occurrence la harat qui est toujours debout. C'est là que nous 

avons découvert, à force de voir, à force d'analyses et d'observations qu'un patrimoine architectural 

était là, blotti entre les murs qui semblent sortis d'un passé pour être le témoin vivant d'une histoire. Le 

cadre général de notre recherche part de deux hypothèses: 

 

Hypothèse 1: Le type est actualisé à travers un modèle. Nous illustrons nos propos par l'exemple de la 

maison coloniale de Sétif. La maison se dé-constitue spatialement, se reconstitue en une habitation 

conforme aux pratiques quotidiennes et devient le type d'habitat le plus caractéristique de la ville, un 

patrimoine architectural. 

Hypothèse 2: L'habitat local à caractère groupé de la ville de Sétif (la harat) permet des lectures. Foyer 

de la mixité sociale, la  harat  est  arrivée, avec le temps, à  développer  différentes  formes  

d'organisations spatiales : la harat souika et l'immeuble harat. Ces organisations spatiales demandent à 

être interprétées et mises en évidence. La harat peut servir de modèle à l'habitat collectif pour produire 

des cités avec des espaces conformes aux pratiques quotidiennes des habitants. 

 



 

Le premier objectif de ce  travail est de montrer l'existence dans le passé d'un type d'habitat local (la 

harat). Ce type est valorisé dans le but de dépasser la prépondérance du modèle d'habitat (le collectif) 

issu du zoning et conceptualisé dans la Charte d'Athènes. D'ailleurs, ce dernier s'associe  mal au tissu 

urbain et à la ville. 

 

Le deuxième objectif consiste à produire des documents (plans, relevés, etc.) qui permettent de 

visualiser ces formes urbaines (harat, harat souika et immeuble harat), cela, pour contribuer à une 

meilleure connaissance de celles-ci. 

 

Le troisième objectif est d'aider les pouvoirs publics à accorder de l'importance à la recherche dans le 

domaine de l'habitat et à opter pour une autre approche dans le domaine du logement et de la cité en 

réinventant les espaces de l'habitat local. 

 

Partant de la problématique, des hypothèses et des objectifs la meilleure façon de produire l'habitat 

aujourd'hui serait donc de connaître, de faire connaître et de savoir interpréter l'habitat local. Nous 

aborderons notre travail à partir de l'analyse de la harat et de l'enquête au niveau de la cité numérique. 

 

Approche méthodologique 

Notre travail repose essentiellement sur une démarche analytique. En affirmant la nécessité de partir 

de l'analyse, nous avons fait appel à l'observation directe et les références principales de notre travail 

se trouvent davantage dans l'habitat local (la harat, pluriel = harate). Le relevé des harate s'est avéré 

un outil indispensable pour la compréhension de la harat, l'enquête sur la cité numérique un procédé 

qui a été bénéfique pour nous. 

 

La ville de Sétif compte plusieurs harate. Un nombre de relevés important a été effectué. La phase du 

relevé est la plus délicate car il s’agit de faire le relevé d’une harat et non celui d’un équipement où 

une simple autorisation de la part des autorités compétentes pourrait suffire. Le relevé d'une harat 

nécessite la permission du propriétaire et celle des locataires. Pour une raison ou une autre, il est très 

difficile d’obtenir des deux parties, et simultanément, leur accord. Parfois, nous étions contraints de 

revenir à la charge à plusieurs reprises pour obtenir une permission même éphémère mais souvent sans 

résultat. Il nous arrivait de buter contre la réticence de quelques habitants (heureusement pas tous !) 

lorsque ceux-ci ne sont pas absents pour une longue période. Il y a des cas où la harat a été 

abandonnée par nous jusqu’à l’année suivante. Chaque sortie sur terrain pour un relevé d'une harat est 

suivie immédiatement de la mise au propre du document. Chaque document contient des plans comme 

le rez-de-chaussée, le premier et le deuxième étages, la toiture, les coupes, les façades, les 

perspectives, les photos et les dessins à main levée. Le choix de l'échelle technique de travail s'est fait 

en fonction du volume du document relevé. En plus de cette phase, la phase de la numérisation 



 

utilisée, celle du scanner, s'est avérée de loin la plus fastidieuse et la plus fatigante. Chaque document 

a été pris en charge à part. Il a fallu d'abord entrer au micro-ordinateur ses données ensuite retoucher 

certaines dessins et photos pour en permettre une lecture claire. Tout ce travail a été groupé sous forme 

d'un CD-ROM qui nous a servi de base de données et nous a facilité énormément la tâche. Un 

échantillon de deux cents quatre vingts (280) harate des plus caractéristiques a été choisi pour le 

travail. Chaque harat a reçu un code qui nous a permis de l’identifier facilement par la suite. Il faut 

souligner que la codification des harate n’est pas une tâche facile. Elle reste trop complexe pour 

pouvoir être saisie d’instinct. Il nous a fallu passer par plusieurs propositions de codes pour enfin 

décider lesquels retenir et progresser dans le travail. Nous avons décidé d’établir le code de la harat 

pour deux cas : 

- cas où on connaît le nom de la harat; 

- cas où on connaît le numéro de la harat ainsi que l'index de la rue. 

 

Nous sommes partis de l’idée suivante : un îlot est délimité par des rues. Il peut contenir une ou 

plusieurs harate. En ajoutant le nom de la harat (s’il existe), son numéro (s’il existe) et  l’index des 

rues de la ville de Sétif, nous sommes arrivés à un code qui tient compte du nom de la harat et un 

autre qui tient compte du numéro de la harat et de l'index de la rue. Les résultats sont les suivants: 

- H Nom de la harat   

- H N° Index 

 

Nous avons rajouté une étoile à H quand c'est une harat souika et deux étoiles quand c'est un 

immeuble harat (voir exemples en annexe). 

- Code H N° Index signifie : 

- H = harat 

- N° = numéro de la harat 

- Index = index de la rue. 

- Exemple : H21 4cd 

- H21 = harat numéro 21 

- 4cd = rue Haffad Abdelmadjid. 

- Code H Nom de la harat 

 

Exemple : Harat Mesquine  

Code H* N° Index signifie : 

H* = harat souika 

N° = numéro de la harat souika 

Index = index de la rue. 

Code H** = immeuble harat 



 

N° = numéro de l'immeuble harat 

Index = index de la rue. 

 
Concernant l'enquête, celle-ci est circonscrite à la population des cités numériques qui se trouvent en 

dehors du centre urbain. L'ouvrage de Paul Clerc (1967), Grands Ensembles - Banlieues Nouvelles - 

Enquête démographique et psychosociologique, nous a été très utile. Plusieurs cités ont été visitées 

pour déterminer un échantillon représentatif. Pour assurer une meilleure étude de l'échantillon, 

quarante (40) cités numériques sont tirées au sort sur les soixante dix (70) rassemblées. Le 

questionnaire qui a été établi dans sa formulation définitive aborde successivement les points 

suivants : composition de la famille, travail du chef de ménage, travail de la femme mariée, conditions 

du logement, de la cité numérique, commodités souhaitées pour un meilleur confort et une meilleure 

cité, climat social dans la cité numérique, partage des espaces avec les voisins, relations de voisinage, 

etc. Mille deux cents quatre vingt sept (1287) ménages ont été interrogés. Pour le travail de traitement, 

l'outil informatique a été d'un apport considérable. Pour le besoin de l'étude, le nombre de mille deux 

cents (1200) a été retenu. Le choix de ce nombre découle du prestige du nombre.  

 
Discussions et résultats de l'enquête 

Selon les questions, les ménages répondent tantôt de façon réaliste tantôt expriment l'idéal vers lequel 

ils se dirigent s'ils sont libres de choisir sans contraintes. Deux questions concernent le réel immédiat : 

d'abord sur le logement et ensuite sur la cité numérique. Dans les deux cas, le bilan des déclarations est 

négatif. Le constat initial est sans équivoque : les ménages se déclarent non satisfaits de leur logement 

et de leur cité. Parmi les inconvénients, d'après les ménages, nous citons: logement inconfortable, 

voisinage désagréable, absence totale d'espaces communs tels que: cour intérieure, terrasse etc., 

espaces extérieurs mal entretenus, problème d'électricité au niveau des halls et des cages d'escalier des 

bâtiments, etc. Plusieurs désirent habiter "ailleurs". L'idéal est exprimé par des réponses qui 

choisissent le logement et la cité autrement. Mais pour la plupart des ménages, l'idéal du rêve est de 

revenir "comme autrefois à la vie dans la harat" (à causes des relations sociales, du voisinage, etc.). La 

préférence est exprimée presque par tous les ménages qui connaissent la harat. Pour les autres, surtout 

les jeunes ménages, leurs commentaires peuvent être résumés dans la phrase suivante : "l'univers de la 

cité numérique est un univers fait de blocs, une cité dortoir et le logement ne s'adapte pas à nos 

réalités; c'est triste la vie dans une cité numérique". Nous devons aussi signalé que les habitants de la 

cité numérique ne sont pas représentés. Il n'existe ni association ni comité ni conseil consultatif de cité 

pour discuter des problèmes et proposer des solutions aux responsables de la municipalité. Les 

habitants de la cité numérique restent désolidarisés. C'est le chacun pour soi et chacun vit les 

problèmes au quotidien. Peut être la création d'associations représentatives de cités donnera naissance 

à la solidarité organique3 dont parle Durkheim (1893). Les associations ont alors un grand travail à 

faire: développer l'intensité des communications et des échanges4 pour impliquer les habitants à 



 

prendre en charge les problèmes de leur cité et à se prendre en charge eux-mêmes. Les résultats de 

l'enquête nous ont encouragés à poursuivre le travail sur la harat. D'abord comment est née la harat? 

 
Genèse de la harat  

La ville de Sétif est une création du pouvoir colonial français. Bien que la conquête de l’Algérie par la 

France ait  commencé en 1830, l’arrivée des troupes militaires à Sétif selon Armand Camborieux  

(1978) a lieu  en 1838. L’implantation militaire ne fut définitive qu’à partir de 1839. Les travaux réels 

du centre ville ne commencèrent que vers le début de l’année 1840. L’arrêté du 18 avril 18415, sur le 

régime des concessions, a permis de jeter les fondements de la maison de ville. Le tracé du plan 

régulier établi par le génie militaire en 1843 a donné à la ville son visage intra-muros et a fixé 

définitivement la forme de la maison.  

 
Le quartier militaire fut implanté au nord du site historique, là où se trouvaient le fort et les remparts 

byzantins. Au sud, la partie basse du site est abandonnée au quartier civil. Ce noyau ainsi créé est 

qualifié de noyau originel, de centre ville, de ville intra-muros. Il était entouré de remparts. Tout 

autour du noyau  originel, c'est la ville extra-muros constituée de plusieurs faubourgs. La maison de 

ville avec cour est investie par la famille sétifienne durant et après la période coloniale. Tout en 

gardant son aspect constructif et structurel intacts, la maison de ville avec cour se dé-constitue 

spatialement petit à petit avec le temps. Les structures spatiales de la famille sétifienne, héritées de la 

période précoloniale, se développent au sein de ses espaces intérieurs. La famille sétifienne réhabilite 

des éléments de l'espace de son habitation précoloniale tout en conservant ceux de la maison de ville 

lui donnant un caractère composite.  

 
Les espaces nommés culturellement dakhla (entrée), haouche (cour intérieure), béite (pièce 

polyfonctionnelle), satha (coursive), stiha (petite terrasse) et stah (grande terrasse) se sont superposés 

et se sont greffés sur les espaces intérieurs de la maison de ville pour constituer l’espace conforme au 

modèle culturel local. C'est l'habitat qui se reconstitue : la harat de Sétif est née.  

 
La mixité sociale au sein de la harat (voir figure 1: axonométrie d'une harat en annexe)  

La mixité sociale, certains la recherchent à l'échelle domestique, d'autres à l'échelle du quartier, 

d'autres encore au niveau de la ville. La harat nous a permis de comprendre que la mixité sociale est 

possible à l'échelle domestique, c'est-à-dire à l'échelle de la parcelle. La harat réunit, sur une même 

parcelle, différentes catégories sociales : de la famille pauvre à la famille moyenne en passant par la 

famille du propriétaire aisée. Les familles côtoient ensemble ses espaces dans la quiétude et la sérénité. 

La harat répond aux désirs des habitants non seulement sur le plan architectural mais aussi sur le plan 

psychologique. 

 



 

Sur le plan architectural, les espaces de la harat permettent une vie de voisinage6 et des relations de 

sociabilité qui se résument à l'entraide mutuelle. Les habitants vivent ensemble et partagent tout: les 

joies et les malheurs, les rires et les pleurs etc. Cet aspect valorise une cohésion sociale et renforce 

l'esprit de groupe. La solidarité est très forte. D'ailleurs, dans le jargon populaire sétifien, on dit à 

propos des habitants de la harat "dare ouahda" c'est-à-dire, une seule maison et que ses habitants sont 

solidaires. Cela nous renvoie à la solidarité mécanique, notion introduite par Durkheim dans De la 

division du travail social (1893). La cohésion sociale dans la harat est assurée par la ressemblance 

entre les familles qui partagent des valeurs communes (même culture, mêmes traditions, etc.). La 

structure spatiale de la harat permet l'esprit de groupe. Les ménages sont unis. Pour reprendre les dires 

de Durkheim (1893), les individus deviennent solidaires parce qu'étant indistincts, totalement ou en 

partie, ils se confondent et ne font plus qu'un et ils ne sont solidaires que dans la mesure où ils se 

confondent. Dans la harat, la conscience collective est élevée. Les habitants imposent des codes 

tacites et moraux. Ils ne sont pas écrits mais ils sont respectés par chacun. Il y a des règles de vie 

communes. Par exemple, chaque famille assure à tour de rôle l'entretien du haouche. La solidarité 

mécanique dans la harat n'a pas forcément disparu sous prétexte que nous sommes dans une société 

moderne malgré la division du travail. D'ailleurs, la vie dans la harat est très différente de celle que 

l'on peut avoir dans la cité numérique. L'habitant de la harat est plus sociable et reste animé d'un esprit 

de groupe par contre celui  de la cité numérique, il est plus réticent et plus individualiste. Sur le plan 

psychologique, la harat prodigue aux familles un sentiment de sécurité. Sa coquille convient aux 

habitants et leur assure chaleur et protection.  

 
Les espaces intérieurs communs de la harat 

La harat est conçue dans un système compact et introverti. La morphologie de ses espaces est faite 

pour faciliter la vie sociale et pour que des rapports de cohabitation s'opèrent sans difficulté. Les 

espaces intérieurs communs sont: la dakhla (l'entrée), le haouche (la cour intérieure), la satha (la 

coursive), le stah et la stiha (la grande et la petite terrasse). Ils sont le produit des familles qui les ont 

façonnés, modelés et structurés en fonction de leurs pratiques, de leurs relations sociales, etc. durant 

plusieurs années d'existence. Cela nous amène à la morphologie de la maison qui  reste, comme le 

souligne Amos Rapoport (1972), la conséquence de toute une série de facteurs socioculturels. Les 

espaces intérieurs communs de la harat, de par leurs formes, permettent aux habitants des 

appropriations faciles. Le haouche, par exemple, est le centre de la harat. C'est un espace découvert et 

se trouve dans le prolongement de la dakhla ou entrée qui occupe généralement un angle. Le haouche 

est entouré des pièces polyfonctionnelles (bouyoutes). Il réunit une fontaine (aïn), un bassin et des 

toilettes communes. Le haouche est le lieu où les pratiques quotidiennes prennent place. Il est 

également le lieu où l'événement culturel (exemple Laïd El Kébir) et l'événement exceptionnel 

(exemples un mariage, une fête, etc.) trouvent leurs dimensions. C'est lors d'un événement que l'on 

peut mesurer combien l'espace du haouche peut être élastique et qu'il peut se modifier pour recevoir 



 

telle ou telle pratique sans chercher à savoir à qui elle appartient, à l'homme ou à la femme, à l'adulte 

ou à l'enfant. L'espace du haouche est alors polyfonctionnel et ses lieux polyvalents. Durant les 

journées estivales, l'espace cuisine de quelques familles s'étend jusqu'au haouche. Des familles 

n'éprouvent aucune gêne à préparer, par exemple, de la galette dans un coin du haouche. En temps 

normal, l'espace haouche reste très utile à la femme. En plus de ses tâches domestiques quotidiennes, 

la femme a su s'approprier certains espaces du haouche pour d'autres activités. Pour la femme au foyer 

(celle qui est dans le besoin), en transformant des débarras en ateliers de travail, elle apporte sa 

contribution par des travaux manuels (couture, travail du crochet, broderie, coiffure, etc.) afin 

d'améliorer son budget familial. La création d'écoles privées pour l'apprentissage de la coiffure, de la 

couture voire de la cuisine et de la pâtisserie sont alors progressivement intégrés par la femme à 

l'intérieur du haouche.  

 

 

La satha qui est une forme de coursive située au premier étage clame également son importance lors 

d'un événement. Les barreaux du garde–fou de la satha, sa position en hauteur et son parterre trouvent 

leur pleine utilité, par exemple, lors d'un événement culturel comme Laïd El Kébir au moment 

d'écorcher le mouton après l'avoir égorgé. Le stah et la stiha sont la grande et la petite terrasse. Ce sont 

des espaces bien orientés. En plus de leurs utilisations pour les fonctions comme la lessive et le 

séchage du linge, ils sont également utilisés lors des fêtes et des mariages. Les espaces intérieurs 

communs procurent un confort aux habitants. Le confort, d'après Amos Rapoport (1972), reste une 

force génératrice, un besoin pour vivre à l'aise. L'intérieur de la maison est très important car la maison 

doit satisfaire celui qui l'habite. Les habitants de la harat sont à l'aise car les espaces intérieurs 

communs appartiennent à tous les ménages. Nous sommes loin des espaces du bloc de la cité 

numérique. Le bloc (qui est généralement construit en R+4, avec deux appartements par niveau et une 

terrasse inaccessible) a une forme parallélépipédique très contraignante. Il est dépourvu d'espaces 

intérieurs communs qui permettent des appropriations. Les espaces du logement comme le hall et le 

palier n'ont qu'un rôle de distribution. Les maîtres d'œuvre, les maîtres d'ouvrage et les pouvoirs 

publics quand ils réfléchissent à l'habitat, prennent-ils en compte des dispositions efficientes pour 

aboutir à des formes urbaines ayant des espaces qui déterminent des appropriations faciles et 

permettent une vie sociale organisée ? La harat a pris l'habitude de se parer de l'habit qui convient à 

chaque événement. Le bloc, par contre, reste figé comme une masse d'une matière pesante et dure! 

Avec  le  temps,  la  harat  est  arrivée  à  développer  différentes  formes  d'organisations spatiales : la 

harat souika et l'immeuble harat et qui, à leur tour, sont devenus les demeures de la mixité de l'activité 

et urbaine. 

 
 
 



 

La mixité de l'activité : l'exemple de la harat souika  (voir figure 2 en annexe) 

La harat, aujourd'hui, permet des propriétés substitutives internes très intéressantes : telles pièces 

habitables sont détournées de leur fonction initiale en un atelier de couture et de confection de 

vêtements, tels autres lieux sont transformés en salles de cours particuliers pour les lycéens, tel lieu se 

combine avec tel autre pour former un magasin d'artisanat, tel dépôt est récupéré puis aménagé en une 

école privée pour l'apprentissage de la coiffure. Les changements effectués au niveau de la parcelle 

n'altèrent ni l'image de l'îlot ni celle de la rue. De la harat en tant que système introverti, on passe à un 

système extraverti structuré par un espace nommé souika. La souika est donc un espace " détourné-

contourné " subtilement par les usagers et dont le statut est passé d’un espace commun ou  privé à un 

espace public. La souika reste un espace de proximité conçu à une échelle conforme aux habitudes 

quotidiennes de l'usager. Elle favorise les activités domestiques, traditionnelles et artisanales. La harat 

souika est une unité urbaine compacte qui associe un espace habitable et une souika. 

 

La mixité urbaine : l'exemple de l'immeuble harat (voir figure 3 en annexe) 

L'immeuble harat est bâti sur une même parcelle. Il est composé de deux parties: 

- Un immeuble à caractère collectif qui s'élève sur un rez-de-chaussée plus deux étages. Il 

s'aligne sur la rue et sa façade principale est contrainte de s'intégrer à la façade urbaine dont elle fait 

partie. Sa seconde façade donne sur la harat et particulièrement sur son haouche ou cour intérieure. 

L'immeuble harat donne souvent sur des rues dont l'activité principale reste le commerce et le service. 

Quant aux deux étages, ils contiennent chacun un ou deux appartement qui, lorsqu'ils ne sont pas 

habités, abritent quelque fonction libérale (architecte, docteur, notaire, etc.). Les appartements sont 

distribués par un escalier qui prend pied à l'entrée de l'immeuble. Le statut de semi privé de l'entrée 

cède alors la place au statut de semi public. L'immeuble, avec quelques nuances, fonctionne toujours 

comme une habitation collective dont l'espace entrée reste une entrée à son niveau et l'espace cour 

reste une cour.  

- Une harat à caractère "communautaire" qui est reléguée au fond de la parcelle. Elle repose 

sur un système introverti où le haouche joue le rôle de pivot, d'élément structurant. Toutes les pièces 

polyfonctionnelles (bouyoutes) donnent sur l'espace du haouche pour y puiser air et lumière naturelle. 

La harat est bâtie sur un rez-de-chaussée plus un étage uniquement. Les deux niveaux contiennent des 

pièces polyfonctionnelles et appartiennent dans leur totalité aux habitants de la harat.  

 
L'urbanité dans la harat    

Perraudin B. et De La Gausie Y. (2005) définissent la notion d'urbanité comme «la capacité qu'ont les 

territoires de permettre le  vivre ensemble, dans des lieux chaleureux, favorables à la rencontre et aux 

échanges». Un habitat, à l'échelle domestique, empreint d'urbanité signifie alors, pour nous, un mode 

d'organisation d'une unité parcellaire de base (qui reste la parcelle) pour un collectif humain ayant des 

intérêts communs. Il faut penser, déjà, au niveau de la parcelle à situer les responsabilités, à créer des 



 

espaces qui permettent les échanges et le "mieux vivre ensemble". Que les espaces créés suscitent chez 

l'habitant un sentiment d'appartenance pour soi et pour autrui. Si au niveau de la parcelle, des 

personnes n'arrivent pas à s'accepter mutuellement les uns les autres, comment puissent-elles se 

rencontrer, par exemple, sur un terrain de rencontre à l'échelle d'un quartier ou d'une ville ? 

 
L'habitat local à l'échelle de la parcelle permet de mieux cerner les avantages et les inconvénients en 

matière de mixité que ne saurait faire une opération de plusieurs logements à l'échelle d'un quartier ou 

d'une ville. La harat reste un exemple d'habitat groupé empreint d'urbanité. Elle est habitée par 

plusieurs ménages qui refusent de l'abandonner malgré son état de délabrement avancé. Les ménages 

refusent de partir non pas parce qu'ils n'ont pas où aller mais parce qu'ils ont fini par s'approprier des 

espaces qui leur assurent une vie de voisinage, une vie organisée avec tout ce qu'elle peut leur offrir 

comme sécurité, comme quiétude et comme sérénité. N'est-ce pas là une action d'éclat de leur part ? 

Une action qui mérite bien d'être prise en compte par les concepteurs et les producteurs d'espace, par 

les élus et les autorités locales. Tous ensemble pour réfléchir à des types  d'habitat groupé qui abritent 

des mixités sociale, urbaine et de l'activité et qui créent des conditions de vie confortables.  

 
Des structures urbaines anciennes similaires à la harat, existent un peu partout dans le monde. En 

Syrie, en Palestine et en Egypte l'habitat groupé est assimilé à un hawsh.  Le hawsh est une cour 

entourée de logements très modestes et habités par des familles différentes. André Raymond (1985) 

rapporte qu'au XVIe siècle, à Damas, le hawsh est une grande cour (commune) ouverte autour de 

laquelle des quatre côtés il y a des logements (buyût), chacun de ces logements a un accès propre. 

Dans la cour se trouvent deux puits d'eau potable et huit pièces d'aisance. Chaque logement a une porte 

donnant sur la cour.  D'après le même auteur des structures semblables existaient également à Médine 

: les quartiers étaient divisés en hawsh, des zones presque circulaires entourées de maisons, avec une 

porte qui était fermée au coucher du  soleil. Le hawsh est un habitat groupé qui est caractéristique des 

secteurs pauvres de la ville. 

 
Il existe même des structures urbaines nouvelles qui sont similaires à la harat. En Europe une forme 

d'habitat groupé appelée "cohabitat" fait le bonheur de quelques familles. Le cohabitat est une forme 

de communauté intentionnelle. Sa particularité est que le groupe participe à la conception, à la 

réalisation et à la gestion de l'ensemble (logements et espaces communs). Le groupe reste 

collectivement et individuellement propriétaires des biens.  

 
Le Danemark, la Suède et les Pays-Bas sont les pionniers de ce type d'habitat. C'est au Danemark que 

le cohabitat a vu le jour en 1960. En 1967, le pays a connu un exemple de village près de Copenhague 

connu sous le nom de Saettedammen. En Suède, Stoplyckan est l'exemple type du cohabitat. C'est un 

village qui se compose de 13 bâtiments comprenant 184 appartements où vivent 400 personnes. Au 



 

Pays-Bas, il existe plusieurs "Centraal Wonen", c'est-à-dire des projets de cohabitat. Le meilleur 

exemple est Wandelmeent construit en 1977 près d'Amsterdam. Il compte environ 200 habitants.  

Le cohabitat se répand depuis quelques années au reste de l'Europe : France, Espagne, Angleterre, 

Italie, Belgique. En Belgique, le cohabitat représente un ensemble de maisons groupées autour d'un 

immeuble ou autour d'un espace commun (exemple une placette).  La Placette à Wezembeek-Oppem 

(Bruxelles) est un exemple éloquent. D'après Dan Bernfeld et Jean-François Mabardi (1994) la 

Placette est initiée en 1985. C'est est une forme de coopérative où des familles ont acheté un terrain 

pour construire ensemble un habitat groupé. Au départ, onze familles ont acheté un terrain situé à 

l'intérieur d'un bloc d'une cité-jardin. Le terrain a été divisé en parcelles privées réunies autour d'une 

parcelle commune : la placette. Chaque famille dispose d'une maison et d'un jardin (à l'arrière) privés; 

la maison donne sur la placette. Un bâtiment abrite une salle commune et un appartement est réservé 

pour des personnes en difficulté. 

 Dans les exemples d'habitat groupé cités ci-dessus il existe des constances communes : la vie de 

groupe, la valorisation de l'espace commun ainsi que la gestion collective de l'espace.  

 
L'habitat groupé, en valorisant ces données, permet à l'habitant de bénéficier de lieux conformes à ses 

propres pratiques. L'espace commun est très important. Animés par des valeurs de solidarité, les 

habitants le gèrent quotidiennement. L'espace commun encourage les relations sociales et favorise les 

échanges réciproques. C'est en partie grâce à lui que des rapports humains se tissent, que des 

sentiments naissent et se développent entre les habitants, faisant de ces derniers un groupe homogène. 

Christian La Grange (2008) souligne que l'habitat groupé permet à chacun de vivre dans son espace 

privé, tout en partageant des espaces communs, pour plus de convivialité. Conçu par un groupe de 

personnes animé par un même projet, une même énergie, la convivialité et la solidarité sont très 

présentes. 

 
En guise de conclusion: La harat un patrimoine habitable à sauver de l'oubli 

Face à la crise de l'habitat, les pouvoirs publics sont aujourd'hui préoccupés par la construction de 

logement de masse. Les études et les recherches sur l'habitat local ne sont pas prises (pour le moment!) 

en considération. L'habitat local constitue, pour nous (les enseignants chercheurs), une référence 

architecturale où puiser des idées qui ne seront pas inconvenantes pour les habitants. Sétif regorge de 

harate, de harate souika et d'immeubles harate riches en espaces qui ne demandent qu'à être revisités. 

Certes, un premier abord les laisse paraître en mauvais état, poussiéreux et même alarmants mais ce 

sont des unités urbaines compactes qui restent à réinventer! 

 
Le logement d'une cité numérique n'a pas évolué. Le schéma du plan répond à une  terminologie jour / 

nuit  avec un groupement des points d'eau et un dégagement réduit au minimum pour une économie 

recherchée. Le schéma bipartite est devenu un modèle à suivre qu'on retrouve dans tous les dessins des 

bureaux d'étude. La partie jour comprend le séjour et la cuisine. La partie nuit comporte les chambres 



 

à coucher. Le noyau technique intègre les gaines, les toilettes et la salle de bains et il est, dans la 

plupart des cas, rattaché à la cuisine. Ce modèle de logement ne s'adapte pas aux pratiques des 

habitants. Sayed (1977), sociologue, dans son étude intitulée le rapport au logement moderne, a été 

très explicite à ce sujet. Il démontre l'inadaptation du logement collectif aux besoins des utilisateurs. 

Une hypothèse qui est toujours d'actualité. 

 
Alors à quand la remise en question de ce modèle de logement qui offre rarement le confort 

physiologique et qui laisse passer sous silence le confort psychologique? Jusqu'ici, parmi toutes les 

formes d'habitats qui existent chez nous (habitat individuel, habitat collectif, habitat semi collectif etc.) 

la harat seule peut se glorifier d'avoir offert à son habitant des espaces appropriables. Des espaces qui 

offrent les moyens à même de rétablir les valeurs sociales qui ont longtemps servi de base pour la vie 

de groupe. Ils peuvent être repris pour créer des cités conformes aux pratiques locales pour peu que 

des yeux soient portés sur ce patrimoine habitable oublié.  
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ANNEXE 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 La cité numérique (exemples : 15, 50, 100, 300, 400, 500, 600, 750, 1000 logements etc.) est un ensemble de 
logements collectifs que l'on a construits et qu'on continue de construire en dehors du centre urbain de la ville. 
2 En 1933, Le Corbusier participe, dans le cadre des Congrès Internationaux d’Architecture Moderne (CIAM), à 
la rédaction de la Charte d’Athènes (Le Corbusier, 1943). Plusieurs propositions sont faites et sont regroupées 
sous quatre fonctions élémentaires : habiter, travailler, se recréer, circuler. Le Corbusier propose l'idée d'un 

H21 4cd 
Harat Mesquine 
21, rue Haffad Abdelmadjid 
Date de construction:1870 
1er propriétaire : 
Henri Atlani (d'origine juive) 
Propriétaire actuel : M. 
Mesquine 
S = 280 m2 

(20 m x 14 m) 
Nombre de familles : 6 
 

Figure 3 : Axonométrie de 
l'immeuble harat Zemite 
 

Figure 1:   Axonométrie de 
harat Mesquine 
 

H** 19 D 5-7 
Immeuble harat Zemite 
19, avenue Ben Boulaïd 
Date de construction : 1890 
1er propriétaire : 
M. Zemite 
(d'origine maltaise) 
S = 390 m2 
(26 m x 25 m) 
Nombre de familles:10 
 

Figure 2: Axonométrie 
d'une harat souika  

H*2 F2c-f 
Harat souika 
2, rue saoula Lakhdar 
Date de construction : 1900 
1er propriétaire : M. Costonzo 
Raphaël Dimiglio 
(d'origine italienne) 
S = 752 m2  
(47 m x 19 m) 
 
 



 

                                                                                                                                                                                     
nouveau modèle de villes en privilégiant la dimension fonctionnelle par le biais d’une gestion rigoureuse et 
rationnelle de l’habitat et de l’espace. 
3 Pour Durkheim, la société moderne ne signifie pas la disparition du lien social mais elle a pour origine un 
changement dans la forme prise par le lien social. Il oppose communauté et société. Dans la communauté, en 
l’absence de toute division du travail, les relations sont qualifiées de solidarité mécanique alors que dans la 
société où se développe la division du travail les relations sont qualifiées de solidarité organique. Le sentiment 
de solidarité ne s'impose pas de lui-même mais par l'action de groupes spécialisés (exemple : corporations). 
4 Durkheim (1893) parle alors de densité morale. La densité morale est une notion utilisée par lui dans" De la 
division du travail social". Elle représente le nombre de relations qui existent entre les individus. Elle est fondée 
sur le développement de la division du travail qui produit une spécialisation rendant obligatoire les échanges. Les 
individus doivent donc s'informer de l'autre, communiquer entre eux, accroître leurs relations pour mieux entrer 
en contact avec ceux qui ont besoin de leurs services et de leurs capacités. Plus les échanges sont nombreux plus 
la densité morale sera forte car les liens interindividuels seront développés. 
5 Armand Camborieux (1978) souligne que « Bugeaud avait institué - par arrêté du 18 avril 1841- le régime des 
concessions, par lequel  le candidat colon devait posséder un capital de 1.200F  minimum. Il bénéficierait en 
contre partie du passage gratuit pour lui et sa famille, recevrait un lot de terre de 4 à 12 hectares; 600F de 
matériaux pour construire, ainsi que des instruments aratoires,  semences etc.».  
Bugeaud (Thomas Robert)  (1784-1849),  marquis De La Piconnerie, maréchal de France.  
1836: envoyé en  Algérie, il dirige la lutte contre Abdel-Kader. 
1840: il est nommé gouverneur général de l’Algérie. 
1843: il est nommé maréchal de France.   
6 Une vie de voisinage est une vie qui permet de vivre ensemble avec des voisins, en commun, en relation. C'est 
tisser des liens sociaux de sorte que le lien social est, comme l'affirment  Lançon Georges et Buchoud Nicolas 
(2003) « le résultat d'une construction collective qui ne peut être déléguée ». 


